
PROCÉDURE DE PRE-INSCRIPTION
ACCUEILS PÉRISCOLAIRES / PAUSE MÉRIDIENNE / TRANSPORT SCOLAIRE

Le Pôle Éducation Enfance Jeunesse de la commune de Saint Martin d’Uriage met à disposition des familles 
un logiciel pour la gestion de la Petite Enfance, Enfance et Jeunesse. 

Le « portail famille » va vous permettre d’avoir accès au planning des accueils périscolaires du matin et du 
soir, de la pause méridienne et du transport scolaire. Chaque famille doit mettre à jour son dossier famille  
et remplir un certains nombre de documents.

Nous vous invitons à suivre cette procédure : 

1/ Vous allez recevoir un mail avec un identifiant, un mot de passe ( uniquement pour les familles ayant un 
enfant dont c’est la première scolarisation) et un  délai  pour activer votre compte (un seul compte par 
famille pour gérer un ou plusieurs enfants).

Cliquer sur le lien qui vous redirigera vers le Portail Famille  avant la date d’expiration du lien.

2/ Depuis « mon compte », vous avez la possibilité de changer votre mot de passe.

3/ L’adresse du portail Famille pour vous connecter les fois suivantes avec vos identifiants est la suivante : 
https://portail.mairie-saintmartinduriage.fr

4/ Pour télécharger les documents nécessaires à l’inscription, cliquer sur l’icône « MON DOSSIER » puis 
« Accéder à mes documents dématérialisés ».

https://portail.mairie-saintmartinduriage.fr/


5/ Une fois les documents nécessaires complétés, les enregistrer en PDF.

6/ Aller ensuite dans l’icône « INSCRIPTION » pour faire la demande d’inscription et cliquer sur « Inscrire les 
enfants à de nouvelles activités ».

7/ Inscrire votre enfant à l’activité « Dossier administratif » et nous transmettre, par ce biais, toutes les  
pièces justificatives demandées pour cet enfant.

ATTENTION : Une demande d’inscription par enfant est nécessaire.

Si vous souhaitez inscrire vos enfants aux transports scolaires et/ou navette Pinet-Gymnase, penser à nous 
joindre également le dossier d’inscription aux transports scolaires et/ou Navette Pinet-Gymnase avec une 
photo au format 2,5X3,5cm (ainsi qu’un chèque à nous envoyer par courrier).



8/ Cliquer sur « Enregistrer ».

Après  nous  avoir  transmis  les  pièces  justificatives,  il  vous  faudra  impérativement compléter  la  fiche 
sanitaire dans l’onglet « Dossier », « Mes enfants » pour chaque enfant.
Cliquer sur « Modifier » pour pouvoir noter les informations médicales concernant votre enfant.



Renseigner également le droit à l’image.

Une fois que le service des Affaires Scolaires aura vérifié les pièces justificatives et traité votre dossier, 
vous recevrez un mail de confirmation. TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ETRE TRAITE.

Vous pourrez alors ensuite inscrire votre/vos enfant(s) aux accueils souhaités.



PROCÉDURE D’INSCRIPTION
ACCUEILS PÉRISCOLAIRES / PAUSE MÉRIDIENNE / TRANSPORT SCOLAIRE

Une fois la pré-inscription effectuée, vous pouvez accéder au planning de vos enfants.

1/ Pour inscrire vos enfants aux différentes activités et jours souhaités, aller dans l’icône « PLANNING »

2/ Dans l’encadré à droite du planning, vous pouvez procéder aux inscriptions : 
- Soit par enfant (sélectionner le prénom de l’enfant souhaité),
- Soit par activités (dans ce cas, tous les enfants apparaîtront pour l’activité choisie).

3/ Choisir le mois souhaité et cliquer sur « Modifier » pour pouvoir faire vos inscriptions.
Vous avez la possibilité de faire vos inscriptions au mois, à la quinzaine, à la semaine ou à l’unité.

Nous vous invitons à vous référer au Guide de l’écolier concernant les délais d’inscription et à 
prendre connaissance des quelques changements apportés pour l’année 2024-2025.



4/ Une fois que vous avez sélectionné les accueils et les jours souhaités, il faut bien penser à 
«     Valider     » puis cliquer sur «     Terminer     »   pour que votre action soit prise en compte.

Des  symboles (étoiles,  carrés,  …  ) apparaissent  alors  sur  le planning  de  l’enfant  quand  les 
inscriptions sont validées. 

ATTENTION     :   Si sur la partie droite, des réservations apparaissent en attente, c’est qu’elles n’ont pas été 
prises en compte. Cliquer sur « Terminer » pour les valider.
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